
MODE D’EMPLOI :

- Dégraisser le bois avec AXIS DP dilué à 5% dans l'eau, puis 
rincer abondamment. Pour les bois grisés, utiliser OXYNET 1 
dilué à 50% dans l'eau, laisser agir 8 heures, puis rincer.
- Bien agiter avant utilisation.
- Appliquer par temps sec, sur surface sèche avec des 
températures comprises entre 10 et 30°C (ne pas utiliser en 
plein soleil).
- PROTIL BOIS s'utilise au rouleau ou à la brosse en 2 ou 3 
couches, en fonction de l'aspect désiré.
- Le nettoyage du matériel et des outils se fait à l'eau, sitôt après 
utilisation.
- Pour garantir une efficacité maximum, il convient de protéger 
le support traité des intempéries pendant 48 heures après la 
dernière couche. 
 

EXEMPLES D’APPLICATIONS :

- Permet de traiter les bois bruts, neufs ou anciens.
- Utilisation sur bois exotiques, résineux ou thermochauffés 
pour la protection des abris de jardin, terrasses, portes, volets, 
bardages, portes-fenêtres, plinthes, lambris, poutres.

code produit :  1837

PROTIL BOIS - Gamme peintures

•  PROTIL BOIS permet de saturer, nourrir, protéger et embellir
   tous les bois d'intérieur et d'extérieur.
•  Prêt à l'emploi, mise en oeuvre rapide.
•  Faible odeur.
•  Rapidité de séchage.
•  Protège efficacement contre l'humidité et les UV.
•  Ne s'écaille pas.
•  Conforme à la directive COV 2010. 
•  Non classé toxicologiquement. Ininflammable.
•  Existe en aspect satiné incolore.

CARACTERISTIQUES PHYSICO-CHIMIQUES :

- Liquide incolore, d'aspect satiné.
- Sans odeur.
- Densité à 20 °C : 1,00 ± 0,03.
- Ininflammable. Sans point d'éclair,
- Teneur en COV max : < 31 g/L, conforme à la valeur limite fixée par 
la directive 42/CE COV 2010.
- pH à 20°C : 7.
- Temps de séchage à 20°C :
 - hors poussières : 20 minutes.
 - recouvrable : 3 heures.
- Consommation : 10 m²/L/couche.
- Utilisation en intérieur comme en extérieur.
- Non filmogène, ne poudre pas, ne pèle pas.
- Evite le grisaillement des bois.
- Prévient les risques de fendillement du bois. 

SECURITE :

- PROTIL BOIS ne présente pas de classement de sécurité selon 
la directive 1999/45/CE.

REVÊTEMENT DE PROTECTION DU BOIS NON FILMOGÈNE
EN PHASE AQUEUSE
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